
VIN DE M fESRE.
Avüc. la bienveillante autorisa&tion de
SA GR, MO, Dz ST. HYAINuH.

Les soussignés ayant fait un arrange-
ment avee la Maison J. HUDON & Cie de
Montréal, prennent la liberté d'informer
M. M. les Membres du Clergé qu'ils pour-
ront eur viendre kl vI DEuMEsE aux

mêmespri.r et oe)Idiog qu'à Montréal.
Cf!E8 DE TOUTES GRA N1ERS,

ÉPICERIE<.- de toutes eèceB et

du pr sAure qualité.

TWEL :-. &e. &C. &O.

NouWs cingtous sur ui4ue i,LuYian


